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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Il est utilisable en vente directe, sur les marchés et dans les grandes surfaces alimentaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le chèque alimentaire ne doit pas pouvoir être utilisé seulement dans les grandes surfaces. Il 
convient de permettre aux petits producteurs et maraîchers de pouvoir être payés de cette manière.


